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La hausse du nombre d’immigrés non-européens résidant en logements sociaux en France a eu des 
effets ambivalents sur la ségrégation à leur égard. Si leur installation dans des cités de taille 
modeste a modéré leur concentration, leur installation dans les grands ensembles l’a renforcée, 
notamment parce qu’en même temps le nombre de natifs dans les logements privés de ces 
quartiers a chuté. La répartition des HLM entre quartiers a un impact important sur la mixité 
sociale. 
Depuis une trentaine d’années, l’immigration non-européenne domine les flux d’immigration en 
Europe, notamment en France. Or l’insertion de nombreux immigrés non-européens sur le marché 
du travail français reste fragile et, en 2016, l’INSEE indiquait qu’ils étaient trois fois plus victimes 
du chômage que les natifs[1]. De nombreuses études de terrain ont aussi alerté sur leur 
concentration croissante dans les grands ensembles HLM en périphérie des grandes villes[2]. La 
combinaison d’un accès difficile à l’emploi à une hausse de la ségrégation spatiale fait craindre un 
recul de l’intégration des nouvelles vagues d’immigrés se transmettant aux secondes générations. 

Néanmoins, le niveau réel de ségrégation et son évolution étaient mal connus jusqu’à ces dernières 
années car les données détaillées du recensement de la population n’étaient pas accessibles aux 
chercheurs. Or aussi riches que soient les études ethnographiques, elles se focalisent sur des 
quartiers emblématiques dont les conditions extrêmes masquent la diversité des situations vécues 
par les immigrés[3]. Seules des études sur données représentatives représentent fidèlement la 
ségrégation au cours du temps, entre groupes d’immigrés, villes ou pays. 

Les premières études chiffrant la ségrégation à partir du recensement de la population en France 
sont ainsi récentes et elles montrent que le niveau de ségrégation moyen n’a augmenté que de 
manière modérée ces dernières années[4]. La ségrégation spatiale des immigrés en France se 
maintient à des niveaux largement inférieurs à ceux des Etats-Unis car, entre autres raisons, 
l’important parc de logement social freinerait les tendances à l’éloignement spatial des minorités du 
reste de la population[5]. 

Pour mieux comprendre comment le logement social affecte la ségrégation, nous avons exploré 
avec Sorana Toma, professeur de sociologie à l’ENSAE, les données détaillées du recensement 
français de 1982 à 2012. Les résultats sont détaillés dans un document de travail OFCE et doivent 
être publiés dans la revue américaine Demography. 

Nous partons de l’hypothèse que la progression du nombre d’immigrés en logement social a des 
conséquences ambiguës qui dépendent de la quantité offerte mais aussi de la manière dont le 
logement social est réparti entre quartiers. Or, si de nombreux HLM se situent dans des grands 
ensembles isolés du reste de la population, de nombreuses petites cités sont logées dans des 
quartiers où les HLM sont minoritaires. 

Enfin, les conséquences de la hausse de la part d’immigrés en HLM dépendent aussi de la manière 
dont ont répondu les habitants en logements privés à la progression de la part des immigrés non-
européens dans les HLM. Si la part de natifs baisse dans les logements privés à côté des HLM, 
lorsque la taille des ensembles HLM dépasse un certain seuil, alors la diversité du quartier diminue 
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et la ségrégation est renforcée. Au contraire, la ségrégation diminue si le logement social permet 
aux minorités de vivre dans des quartiers où ils sont relativement plus rares. 

Les données riches et détaillées du recensement de la population française permettent de vérifier 
ces hypothèses. Nous calculons comment évolue la part d’immigrés dans le logement social et le 
logement privé de chaque quartier, définis ici en utilisant les îlots regroupés pour l’information 
statistiques (IRIS) crées par l’INSEE et dont la population comprend environ 2 500 habitants. Enfin, 
pour éviter que nos chiffres soient minorés par les enfants des immigrés de nationalité française 
qui vivent chez leurs parents, nous étudions la ségrégation des ménages plutôt que celle des 
individus. Les ménages sont ainsi classés comme « natifs » ou « immigrés » à partir du statut de la 
personne de référence du ménage[6]. 

Une ségrégation stable qui masque la croissance des enclaves immigrées 

La période de notre étude, qui s’étend de 1982 à 2012, est une période charnière durant laquelle la 
hausse de la part d’immigrés non-européens dans la population s’est accompagnée pour eux d’une 
plus grande probabilité de vivre en logement social. Ainsi, en 2012, les immigrés non-européens 
ont 3 fois plus de chance que les natifs de vivre en logement social. Néanmoins, les immigrés sont 
encore loin de représenter la majorité des habitants dans le parc social : ils n’atteignaient en 2012 
que 22% de la population des habitants en logements sociaux. 

Le graphique 1 décrit l’évolution des indices de ségrégation des ménages immigrés non-européens 
entre quartiers à partir des indices de dissimilarité et d’isolement. Ces indices résument deux 
dimensions clés de la ségrégation spatiale : l’indice de dissimilarité mesure le pourcentage de 
ménages non-européens qui devraient changer de quartier pour que leur distribution entre 
quartiers soit identique à celle des natifs. L’indice d’isolement représente la part moyenne de 
ménages non-européens dans le quartier. 

 

Mesurée au travers de l’indice de dissimilarité, la ségrégation est stable sur la période. Néanmoins, 
l’indice d’isolement augmente de 11% à 21%. En 2012, l’indice est ainsi trois fois supérieur à la 
part des immigrés non-européens dans la population qui s’élève à 6,5%. Même si ce niveau n’est 
pas négligeable, il reste modéré par rapport à celui mesuré aux États-Unis où le niveau d’isolement 
des immigrés s’élève à 50% tandis que la dissimilarité atteint 44%[7]. 
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Mais ces indices sont des moyennes qui dissimulent des évolutions contrastées dans la population. 
Le graphique 2 montre comment évolue la distribution des ménages immigrés non-européens entre 
7 catégories de quartiers définis selon la part d’immigrés dans la population. Les résultats 
suggèrent que la stabilité des indices de ségrégation masque une progression forte de la part des 
immigrés non-européens en quartiers très concentrés où la population se compose de plus de 30% 
de ménages immigrés, quartiers que, suivant la pratique de la littérature, nous nommerons 
« enclaves ». La part des immigrés non-européens en enclaves a presque triplé ; elle passe de 
12% en 1982 pour plus de 32% en 2012. 

Si l’on 
observe à la loupe les caractéristiques des enclaves, on constate que celles de 2012 sont très 
différentes de celles de 1982 : en 2012, les enclaves sont toutes caractérisées par une large 
majorité de leur population en logement social, un niveau de chômage élevé et une proportion 
relativement faible d’immigrés récemment arrivés. En 1982, les enclaves ressemblaient davantage 
à des quartiers servant de porte d’entrée pour les immigrés, où la part d’immigrés récents était 
importante et le logement social résiduel. 

Près des grands ensembles, la part des natifs dans les logements privés du quartier a 
chuté 

Pour comprendre pourquoi les grands ensembles ont un tel effet sur la ségrégation des immigrés, 
nous regardons d’abord s’ils ont accueilli davantage de ménages non-européens que les petits 
ensembles, ce qui témoignerait d’une ségrégation des immigrés non-européens à l’intérieur du parc 
social. Pour cela, nous découpons les quartiers en quatre catégories selon la part du logement 
social dans l’habitat, en distinguant une catégorie pour les grands ensembles. Nous estimons 
ensuite comment change la population en logement social en réponse à une hausse de 1% de la 
part d’immigrés dans l’unité urbaine dans le logement social entre ces quartiers[8]. Ainsi, un 
coefficient proche de 1 indique que la proportion d’immigrés dans le logement social du quartier 
progresse au même rythme que dans l’unité urbaine, ce qui est neutre pour la ségrégation. Si le 
coefficient est supérieur ou inférieur à un, alors la part d’immigrés progresse respectivement plus 
ou moins vite que dans l’unité urbaine, et la ségrégation s’accentue. 

Les résultats présentés dans le graphique 3 montrent que pour chaque type de quartier les 
coefficients sont proches de deux, ce qui implique une progression deux fois plus rapide de la part 
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de ménages non-européens dans les logements sociaux que dans la population de l’unité urbaine. 
Ainsi, une hausse 1 point de la part de ménages non-européens dans l’unité urbaine se traduit par 
une progression de leur part de 2 points dans les logements sociaux. Un deuxième résultat 
important est que l’on n’observe pas de différences statistiquement significatives entre les 
coefficients estimés pour chaque type de quartiers. L’effet des grands ensembles sur la ségrégation 
ne provient donc pas d’une progression plus rapide de la part de ménages non-européens par 
rapport aux petites cités. La croissance de la part des ménages non-européens en logement social 
s’est faite en moyenne au même rythme dans chaque type d’HLM. 

 

A partir des mêmes catégories, le graphique 4 montre comment change la part d’immigrés en 
logement privé dans ces quartiers en réponse à un point de pourcentage de croissance de la part 
de ménages non-européens dans l’unité urbaine. Apparaît ici une claire hiérarchie, avec une faible 
progression de la part d’immigrés dans les quartiers où la part de logement social est rare. Au 
contraire, avoir plus de 37% de logement sociaux dans le quartier est associé à une progression 
1,4 fois plus rapide des immigrés non-européens en logement privé du quartier. 
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Au final, 
ces résultats suggèrent que la progression de la part d’immigrés en petites cités diminue la 
ségrégation car elle se traduit par une plus grande présence de non-européens dans les quartiers 
où ils sont rarement en logements privés. D’un autre côté, la croissance de la part d’immigrés en 
grands ensembles augmente la ségrégation, en partie parce que la part des natifs dans la 
population dans les logements privés du voisinage s’est raréfiée. 

Pour en savoir plus 

Verdugo, S. Toma, 2018, Can Public Housing Decrease Segregation ? Lessons and Challenges from 
Non-European Immigration in France, OFCE Working paper, n°17, à paraître dans Demography. 
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Notes 

[1] INSEE, Tableaux de l’Economie Française, Edition 2018, consultable à 
https://www.insee.fr/fr/statistiques/3303358?sommaire=3353488&q=chomage+immigr%C3%A9s 

[2] Voir par exemple Lapeyronnie (2008) ou Keppel (2012). 
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[3] Keppel (2012) décrit les quartiers de Clichy-sous-Bois qui se situent dans les 1% des quartiers 
ayant la plus forte part d’immigrés en France selon Pan Ké Shon et Verdugo (2015). 

[4] Voir par exemple Safi (2009) ou Pan Ké Shon et Verdugo (2015). 

[5] Voir Musterd et Deurloo (1997). 

[6] Les résultats sont très proches qualitativement si l’analyse est réalisée au niveau individuel. 

[7] Voir par exemple Iceland et Scopilliti (2008). 

[8] Un biais de causalité inverse peut affecter ces estimations car les arrivées d’immigrés dans une 
unité urbaine peuvent répondre à la disponibilité du logement social (Verdugo, 2016). Nous 
répondons à ce défi en créant une variable instrumentale pour les flux d’immigrés basée sur la 
distribution des groupes par origine nationale en 1968. Nous estimons le modèle par la méthode 
des doubles moindres carrés à partir de cet instrument. 
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